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Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui

touche chaque année près de 4000 foyers, causant

une centaine de décès par an. Il peut être émis par

tous les appareils à combustion (chaudière,

chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène,

cheminée…). Les épisodes d’intoxication au

monoxyde de carbone sont majoritairement des

épisodes domestiques d’origine accidentelle. Les
intoxications surviennent principalement durant
la période de chauffage et sont le plus souvent
liées :

Pour éviter les intoxications, des gestes simples
existent :
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à un mauvais fonctionnement d’un appareil de
combustion (chaudière, cuisinière…) ;



à l’usage prolongé d’appareils de chauffage
d’appoint ;



à l’utilisation, à l’intérieur de locaux, de groupes
électrogènes, de braséro, de barbecue, ou
d’outils à moteur thermique (tronçonneuses…) ;



à un manque de ventilation ou à l’obstruction
des grilles d’aération.



Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de
chauffage et vos conduits de fumée par un
professionnel qualifié.



Veillez toute l’année à une bonne aération et
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SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

ventilation du logement (aérez au moins 10
minutes par jour) et à une bonne utilisation des
appareils à combustion. veillez à ne pas
obstruer les entrées et sorties d’air de votre
logement.

Ne faites jamais fonctionner les chauffages
d’appoint en continu : ils sont conçus pour une
utilisation brève et par intermittence
uniquement.



N’utilisez jamais pour vous chauffer des
appareils non destinés à cet usage : cuisinière,
brasero, etc.



Si vous devez installer des groupes
électrogènes, N’installez jamais les groupes
électrogènes dans un lieu fermé (maison,
cave, garage…) : ils doivent être
impérativement placés à l’extérieur des
bâtiments. 



En savoir plus
:santepubliquefrance.fr &  ars.sante.fr

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER
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